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NOUVELLES
Université dc Canibridgc.-Le Sénat de l'Université vient

d'être saisi d'un projot tenanit cà instituer des enours et un
dliplômue de in( d1(cine t i'opwale. Le pitu-L d'éudes vo<iipîretil:
l' dles traviaux pratiq1 ues d'anatomnie path1ologique, deprai
tologie et dle bactériologie troiiles; 2' uit staige à 11loli4i1
spéUcial; :30 un cour,; il'hiygine et de prophylaxie tropicales.

Qulant à l'examen il portera sur la nature, la pathogénie, la
prophylaxie et le traitemnent des maladies tropivales épidémiques

et edémiues.Il est probable que le projet sera adopté, du.
misdans seu grandes lignes, et que l'exemple donné par

Cainbridge, sera bientôt suivi par d'autres Universités.

Leks hôteliers de Lucerne ont d6cidé de construire, en coinl-
mu1n, un hôtel-infirnerie spé('cial, où seaient transporiés cux

le leurs botes qui viendraient -à être frappés lieiaiit leurséjîur
d'une maladie infectieuse.

M. Lalance, ancien député au Reichstag, a décidé d'affecter
son château, de Pfastatt (près Mulhouse) à un sanatorium pour
tuberculeux. Il a donné en outre une somme de 100:000
piastres pour l'aménagement et l'administration.

On sait que M. Lalance a fondé, à Paris, un dispens,-a-ire anti-
tuberculeux situé 54, rue B3oursault. Doté a'une forte somme
par son fondateur, ce dispensaire dlirigé par le dévoué docteur
Seailles -peut être cité comme un modèle et rend de très appré-
ciables services aux tuberculeux pauvres.

C'on grès de la Tuberculose. - Ce Congrès se tiendra à Paris,
dlu 26 s2ptembre an 1er octobre 1904. Il a été divisé en deux
sections :10 Section médicale; 20 section sociale.

A) La section médicale a choisi -divers sujets de rapports
10 Traitement du lupus par les nouvelles méthodes;
20 Du diagnostic précoce de la tuberculose par les nouvelles

méthodes;
30 Etude comparative des daiverses tuberculoses.
B) 14a section sociale a choisi trois sujets de rapports
1* Facteurs étiologiques de la, tuberculose;
20 Valeur des divers moyens de cure ides tuberculeux;
30 L'assuramce facultative et les mutualités en matière de

lutte antitubeeuleuse.
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